Modalités de soumission et de sélection des projets franco-américains dans le cadre de l’édition 2009 du programme Blanc

Un accord a été signé entre l’ANR et la National Science Foundation (NSF) en vue de faciliter le montage et la mise en œuvre de projets scientifiques de qualité proposés par des partenaires français et américains dans le cadre du programme Blanc (Chimie) de l’ANR. Les modalités spécifiques à cet accord sont exposées ci-dessous :

L’objectif de ce programme bilatéral est de financer de nouveaux projets de recherche de grande qualité avec une contribution scientifique équilibrée entre partenaires académiques français et américains. Les projets auront une durée de 3 ans et  pourront couvrir tous les domaines de la chimie et plus spécifiquement :



Chimie analytique et de surface



Chimie inorganique



Chimie organique



Chimie- physique



Modélisation et chimie théorique 

Les projets seront écrits de préférence en anglais. Les partenaires français et américains candidats prépareront un dossier scientifique commun qu´ils soumettront en parallèle respectivement à l´ANR et à la NSF. Il faut veiller à souligner la valeur ajoutée de la coopération internationale et à montrer la pertinence de la coopération.

Il est recommandé de fournir un court CV et les cinq principales publications / brevets des cinq dernières années des responsables scientifiques français et américains. Dans un même tableau regrouper les noms des participants français et americains, le financement demandé par chaque équipe et la répartition du budget en équipement, fonctionnement, frais de mission, et coûts indirects.

Dans le cas où l’un des partenaires bénéficierait déjà d’un financement sur un sujet connexe, veillez à expliquer la différence et la valeur ajoutées de ce projet et ajuster en conséquence le budget.

Le dossier de candidature sera soumis dans chaque pays en respectant le format de soumission, les règles d’éligibilité et la date de clôture des appels à projets propres à chaque pays. Les propositions, qui ne seraient soumises que dans un seul pays, ne sont pas recevables.

La procédure de sélection des projets s’effectuera en deux étapes :

a) Dans un premier temps, les projets recevables seront évalués et sélectionnés indépendamment par l’ANR et la NSF selon leur procédure propre d’évaluation. En ce qui concerne l’ANR les projets seront évalués en utilisant les mêmes critères que les autres projets soumis au programme Blanc. En outre la valeur ajoutée de la coopération internationale et de l’équilibre du partenariat sera examinée.

b) Dans un second temps, l’ANR et la NSF décideront conjointement des projets financés.

Chaque organisation financera pour sa part les dépenses relatives à son ou ses propre(s) partenaire(s).  Avant tout versement, il sera demandé aux partenaires participant à un projet d’établir et de fournir à l’ANR et à l’USAR un accord de coopération définissant la manière dont les droits de propriété intellectuelle sont traités. 

Nous attirons votre attention sur le fait que pour que la proposition soit éligible par la NSF, il faut que le partenaire Américain soumette à la NSF une lettre d’intention (pré proposition) avant le 4 Novembre renseignements : 

http://www.nsf.gov/funding/pgm_summ.jsp?pims_id=13627&org=CHE
.

